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Position sur la proposition de

Directive sur les Services dans le Marché Intérieur
Adoptée par la Commission « Cohésion sociale, politique sociale et santé publique » 

lors de sa réunion plénière à Västerås  le 21 avril 2005
Les régions membres de la Commission “Cohésion Sociale, Services Sociaux et Santé Publique” de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), réunies à Västerås (S) le 21 avril 2005 :

i. Aux vues des compétences des régions à travers l’Europe pour organiser, fournir, financer et contrôler les services sociaux et de santé dans l’intérêt de leurs citoyens ; 

ii. En réponse à la proposition de Directive sur les Services dans le Marché Intérieur de la Commission Européenne ; 

iii. En référence au Livret Blanc de la Commission Européenne sur les Services d’Intérêt Général et son engagement à y publier une communication séparée sur les services sociaux et de santé d’intérêt général dans le courant de l’année 2005 ;

iv. Suivant la déclaration de l’ARE sur les Services d’Intérêt Général, adoptée à l’Assemblée Générale de l’ARE à Vienne le 26 novembre 2004, et en particulier les points soulevés en rapport avec les services sociaux et de santé ;

v. En référence aux recommandations du Forum sur la Politique de la Santé de l’UE sur les services de santé dans le marché intérieur (qui seront publiées le 2 mai 2005), et en accord total avec les principes qui y sont énoncés ;

vi. Considérant les propositions de la Commission Européenne pour l’examen à mi-parcours de la Stratégie de Lisbonne pour la croissance économique et le développement, ainsi que les conclusions du sommet de printemps du Conseil Européen à Bruxelles les 22 et 23 mars 2005 ;

Les régions déclarent que :

1. Elles s’engagent dans la vision de croissance économique européenne, de l’emploi ainsi que la réalisation du marché intérieur européen dans cette perspective. Les régions sont en effet la force motrice du développement économique européen et elles insistent sur la nécessité d’adopter une approche équilibrée et plurisectorielle.

2. La cohésion sociale est la pierre angulaire de la croissance économique européenne. Dans ce contexte, un fonctionnement efficace et durable des services sociaux et de santé est la base de la politique économique européenne et le facteur-clé contribuant au développement économique de long terme.

3. La réalité en Europe est que les règles du marché, en particulier celles relatives à la mobilité des patients, des usagers et des professionnels, s’appliquent quotidiennement aux services sociaux et de santé, en particulier par la Cour Européenne de Justice. Les régions reconnaissent que l’objectif européen de mobilité du citoyen requiert un niveau minimum d’harmonisation dans ces secteurs de service.

4. Les politiques sociale et de santé ne font pourtant pas partie du marché intérieur européen. Le fait que ces politiques apportent une contribution essentielle au fonctionnement même du marché et à son développement constitue un argument en faveur du traitement des politiques sociale et de santé comme des piliers fondamentaux bien que séparés du projet de marché européen, plutôt que comme des produits qui devraient être régis par ses règles.

5. Les services sociaux et de santé sont liés intrinsèquement au Modèle Social Européen, c’est-à-dire les attentes du citoyen quant à la qualité, les services durables et disponibles pour tous et à un prix abordable.

6. Fournir des services sociaux et de santé diffère selon les Etats Membres en termes d’organisation, de financement et de contrôle. Il n’y a pas de principes communs définis au niveau européen en ce qui concerne les services sociaux et de santé.

7. Il y a un besoin urgent de définir des principes communs et de lutter activement pour leur réalisation, à tous les niveaux impliqués du gouvernement et en coopération avec les partenaires sociaux et la société civile.

8. Aucune régulation des services d’intérêt général, plus communément appelés services publics, ne devrait avoir comme base juridique les règles du marché intérieur. Même si une proposition législative excluait ces services de la portée des règles du marché intérieur, une telle approche ne reconnaîtrait pas la nature particulière de ces services. Les services sociaux et de santé ne peuvent être considérés comme une exception aux règles du marché intérieur ; ils sont plutôt des secteurs de politique de plein droit.

En réponse à la proposition de Directive sur les Services dans le Marché Intérieur de la Commission Européenne, les régions :

9. Expriment leur préoccupation concernant l’approche étroite que l’Union Européenne semble adopter en définissant les services comme soit économiques ou non-économiques, publiques ou privés. Les membres de l’ARE en soulignent un certain nombre d’exemples dans les régions et rappellent à la Commission Européenne que cette approche restrictive ne prend pas pleinement en compte la réalité des différentes manières de prestation de services publiques, qui inclut les partenariats public-privé et les organisations de bénévoles.

10. Critiquent l’intention de la proposition de Directive qui est d’atteindre pour les services des standards communs et des pratiques communes à travers l’Europe sur la base de la coopération administrative entre les Etats Membres. La définition des standards européens pour les services sociaux et de santé, et l’évaluation de ce que constitue l’intérêt public sont un exercice politique et devraient être le résultat d’un débat entre gouvernements légitimes et responsables à tous les niveaux jugés pertinents. Seul un dialogue politique permettra à l’Europe de répondre aux attentes de ses citoyens et de démontrer clairement que l’UE est une Union politique, comme l’envisage le Traité Constitutionnel.

11. Sont convaincues que la Directive proposée, en l’état actuel, a des implications importantes sur ce que la Commission Européenne a nommé services d’intérêt général, plus souvent appelés services publics. Les régions rappellent que de tels services n’ont jamais encore été définis, et qu’elles doutent qu’une définition soit possible.

12. Suggèrent qu’une approche horizontale des services, que ce soit dans le contexte du marché intérieur ou en relation avec les services d’intérêt général, est prématurée, et elles émettent des réserves quant au succès escompté de cette approche. Les régions proposent que l’Union continue à adopter une approche sectorielle envers les secteurs des services sur lesquels aucun principe commun n’a encore à ce jour été formulé, en particulier pour les services sociaux et de santé. La législation inter-secteurs, horizontale, ne peut être que le résultat de l’harmonisation sectorielle, plutôt que son origine.

13. Déclarent que les services sociaux et de santé en Europe sont basés sur les principes suivant, et les régions membres de l’ARE s’engagent à les garantir à leurs citoyens :

a. Solidarité

b. Justice sociale

c. Cohésion sociale et bien-être social

d. Emancipation et participation des usagers dans le façonnement de la distribution et de l’évaluation des services.

e. Universalité

f. Disponibilité

g. Accessibilité

h. Qualité

i. Continuité

Par conséquent, les régions demandent que :

14. L’actuel texte de la Directive proposée soit révisé par la Commission Européenne.

15. Les services sociaux et de santé soient exclus du champs de la Directive proposée.

16. Une coordination effective des mécanismes soit mise en place au sein de la Commission Européenne. Cette requête est encore plus pertinente après les conclusions du sommet de printemps du Conseil Européen pour la relance de la Stratégie de Lisbonne sur la base d’une triple approche et de l’accent mis sur un modèle social durable. Elles demandent qu’un groupe de travail soit créé au sein de la Commission Européenne, comprenant des représentants de toutes les Directions Générales concernées, pour que les intérêts de marché, en particulier ceux liés à l’aide de l’état, la compétition et la liberté de circulation soient réconciliés avec les demandes de politiques sociales et de santé.

17. Une seule personne soit nommée responsable au sein de la Commission Européenne pour toutes les propositions législatives et politiques liées à ce que l’on considère communément comme les services publics. Cette personne devrait avoir un rôle de consultation auprès des Directions adéquates et devrait être tenue responsable de toutes les propositions en résultant.

Les régions en appellent :

18. Au Parlement Européen pour qu’il examine de près et minutieusement la proposition actuelle de Directive, qu’il adopte une opinion demandant que la version actuelle soit révisée et que les services sociaux et de santé soient exclus du champs de la législation proposée.

19. A la Commission Européenne pour qu’elle maintienne son engagement à entreprendre une évaluation séparée des services sociaux et de santé et d’inclure pleinement les régions dans ce processus.

20. A la Commission Européenne, et en particulier aux Commissaires européens chargés respectivement des politiques sociale et de santé, pour lancer séparément des processus de consultation pour définir des standards communs concernant les services sociaux et de santé en Europe.

21. Au Président de la Commission B “Cohésion Sociale, Services Sociaux et Santé Publique” et les régions membres de l’ARE pour porter cette déclaration à l’attention des Institutions Européennes, en particulier la Commission Européenne et le Parlement Européen, ainsi qu’aux gouvernements nationaux des Etats Membres.

22. Au Président de la Commission B de l’ARE et les régions membres pour qu’ils rencontrent des représentants des Institutions Européennes et des gouvernements nationaux afin de coopérer avec eux pour élaborer des principes communs pour les services sociaux et de santé en Europe.
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